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— Modifi cation du programme de suivi des bandes 
végétatives fi ltrantes;

— Modifi cation du programme fi nal de surveillance 
environnementale.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

75508

Gouvernement du Québec

Décret 1139-2021, 18 août 2021
C  l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 1 500 000 $ à Québec International, pour 
les exercices financiers 2021-2022 et 2022-2023, pour 
la réalisation d’activités d’attraction et de rétention 
d’étudiants étrangers

A   Québec International, personne morale 
sans but lucratif constituée en vertu de la partie III de 
la Loi sur les compagnies (chapitre C-38), agit comme 
agence de développement économique contribuant au 
rayonnement international de la région de la Capitale-
Nationale ainsi que de la région Chaudière-Appalaches;

A  ’en vertu du paragraphe 2° de l’article 4 de 
la Loi sur le ministère de l’Immigration, de la Diversité et 
de l’Inclusion (chapitre M-16.1) les fonctions de la ministre 
de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 
en matière d’immigration, de diversité ethnoculturelle et 
d’inclusion consistent notamment à assurer et coordonner, 
avec le soutien des ministères et organismes concernés, la 
promotion de l’immigration au Québec ainsi que la pros-
pection et le recrutement des ressortissants étrangers dans 
les pays étrangers; 

A  ’en vertu du paragraphe 1° de l’article 7 
de cette loi, dans l’exercice de ses responsabilités et fonc-
tions, la ministre peut notamment conclure des ententes 
avec toute personne, association ou société ou avec 
tout organisme;

A   le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation 
préalable du gouvernement, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

A  ’il y a lieu d’autoriser la ministre de l’Immi -
gration, de la Francisation et de l’Intégration à octroyer 
une subvention d’un montant maximal de 1 500 000 $ à 

Québec International, pour les exercices fi nanciers 2021-
2022 et 2022-2023, pour la réalisation d’activités d’attrac-
tion et de rétention d’étudiants étrangers, et ce, condition-
nellement à la signature d’une convention de subvention 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Immigration, de la Francisation et 
de l’Intégration :

Q  la ministre de l’Immigration, de la Francisation 
et de l’Intégration soit autorisée à octroyer une sub-
vention d’un montant maximal de 1 500 000 $ à 
Québec International, pour les exercices fi nanciers 2021-
2022 et 2022-2023, pour la réalisation d’activités d’attrac-
tion et de rétention d’étudiants étrangers, et ce, condition-
nellement à la signature d’une convention de subvention 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

75510

Gouvernement du Québec

Décret 1140-2021, 18 août 2021
C  l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 3 600 000 $ à Montréal International, pour 
les exercices financiers 2021-2022 et 2022-2023, pour 
la réalisation d’activités d’attraction et de rétention 
d’étudiants étrangers

A   Montréal International, personne morale 
sans but lucratif constituée en vertu de la partie III de la 
Loi sur les compagnies (chapitre C-38), agit comme moteur 
de développement économique du Grand Montréal;

A  ’en vertu du paragraphe 2° de l’article 4 de 
la Loi sur le ministère de l’Immigration, de la Diversité et 
de l’Inclusion (chapitre M-16.1) les fonctions de la ministre 
de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 
en matière d’immigration, de diversité ethnoculturelle et 
d’inclusion consistent notamment à assurer et coordonner, 
avec le soutien des ministères  et organismes concernés, la 
promotion de l’immigration au Québec ainsi que la pros-
pection et le recrutement des ressortissants étrangers dans 
les pays étrangers;

A  ’en vertu du paragraphe 1° de l’article 7 
de cette loi, dans l’exercice de ses responsabilités et fonc-
tions, la ministre peut notamment conclure des ententes 
avec toute personne, association ou société ou avec 
tout organisme;
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A   le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation 
préalable du gouvernement, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

A  ’il y a lieu d’autoriser la ministre de l’Immi-
gration, de la Francisation et de l’Intégration à octroyer 
une subvention d’un montant maximal de 3 600 000 $ à 
Montréal International, pour les exercices fi nanciers 2021-
2022 et 2022-2023, pour la réalisation d’activités d’attrac-
tion et de rétention d’étudiants étrangers, et ce, condition-
nellement à la signature d’une convention de subvention 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Immigration, de la Francisation et 
de l’Intégration :

Q  la ministre de l’Immigration, de la Francisation 
et de l’Intégration soit autorisée à octroyer une sub-
vention d’un montant maximal de 3 600 000 $ à 
Montréal International, pour les exercices fi nanciers 2021-
2022 et 2022-2023, pour la réalisation d’activités d’attrac-
tion et de rétention d’étudiants étrangers, et ce, condition-
nellement à la signature d’une convention de subvention 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

75511

Gouvernement du Québec

Décret 1142-2021, 18 août 2021
C  la nomination de monsieur Daniel 
LaFrance comme membre et président de la Commission 
des services juridiques

A   le premier alinéa de l’article 12 de la Loi 
sur l’aide juridique et sur la prestation de certains autres 
services juridiques (chapitre A-14) prévoit notamment 
que la Commission des services juridiques se compose 
de douze membres choisis parmi les groupes de personnes 
qui, en raison de leurs activités, sont susceptibles de 
contribuer d’une façon particulière à l’étude et à la solu-
tion des problèmes juridiques des milieux défavorisés et 
qui sont nommés par le gouvernement après consultation 
de ces groupes et que le gouvernement nomme, parmi ces 
membres, un président;

A   le premier alinéa de l’article 13 de cette 
loi prévoit notamment que le président, qui doit être un 
avocat ou un juge, est nommé pour une période qui ne 
peut excéder dix ans et qui, une fois déterminée, ne peut 
être réduite;

A   l’article 14 de cette loi prévoit notam-
ment que chacun des membres de la Commission, y com-
pris le président, demeure en fonction après l’expiration 
de son mandat jusqu’à ce qu’il ait été remplacé ou nommé 
de nouveau;

A   l’article 16 de cette loi prévoit notamment 
que le gouvernement fi xe les indemnités et les allocations 
de présence auxquelles les membres de la Commission ont 
droit ainsi que le traitement du président;

A   monsieur Yvan Niquette a été nommé 
membre et président de la Commission des services juri-
diques par le décret numéro 487-2016 du 8 juin 2016, 
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à 
son remplacement;

A   monsieur Daniel LaFrance a été nommé 
membre et vice-président de la Commission des services 
juridiques par le décret numéro 913-2016 du 19 octobre 
2016 et qu’il y a lieu de le nommer membre et président 
de cette commission;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

Q  monsieur Daniel LaFrance, membre et vice-
président de la Commission des services juridiques, soit 
nommé membre et président de la Commission des ser-
vices juridiques pour un mandat de cinq ans à compter du 
28 août 2021, aux conditions annexées, en remplacement 
de monsieur Yvan Niquette.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

Conditions de travail de monsieur Daniel 
Lafrance comme membre et président de 
la Commission des services juridiques
Aux fi ns de rendre explicites les considérations 
et conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur l’aide juridique et sur la prestation de certains 
autres services juridiques 
(chapitre c. A-14)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Daniel 
LaFrance, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme membre et président de la Commission des 
services juridiques, ci-après appelée la Commission.
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